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Miszellen. — Melanges

Fantômes apparus dans le pays de Vaud

On sait que le poème de la Savoie, par Jacques Peletier du

Mans, qui a paru à Annecy en 1572, a été réimprimé deux fois: en
1856, par M. Joseph Dessaix, daus le tome premier des Mémoires de
la Société savoisienne d'histoire; et en 1897, par M. Ducloz, libraire
à Moutiers eu Tarentaise. Au troisième livre de ce poème, vers 335
et suivants, Peletier parle de la peste qui avait désolé le pays de

Vaud, en 1564 et dans les années suivantes:

Mais, entre tant de mémorables signes,
Et de merveille à tous les siècles dignes,
Du lac Léman le fait contagieus
Est l'un, pour vrei, des plus prodig-ieus;
Enorme fait, qui toute foi excède,
Toute longueur de tems, et tout remède:
Par tant d'étés, par tant d'hyvers suivans,
Et entre gens sur leur garde vivans!

Ancor, le bruit, rengrégeant les prodiges,
Y va meslant fantômes et prestiges,
Corps simulez, de rencontre et devis,
Ne diférans en rien des hommes vifz.

On n'a pas d'autre témoignage, que je sache, sur ces bruits
superstitieux qui couraient ainsi, sur ces fantômes que les passants
auraient rencontrés et qui auraient devisé avec eux.

Ces vers de Peletier sont un des textes très rares qu'on peut
citer à l'appui de ce que Jean-Jacques Eousseau a dit dans une note
de la Nouvelle Hélo'ise (VI, 11): «Le peuple du pays de Vaud,
quoique protestant, ne laisse pas d'être extrêmement superstitieux.»

Genève. Eugène Ritter.
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